
ANNEXE 
Saint-Médard-en-Jalles - Place de la République et abords immédiats 

Bilan de la concertation 
 
 
 

1. Le déroulement de la concertation 
 

a. L’ouverture de la concertation 
 

Par délibération n°2016/0802 du 16 décembre 2016, le Conseil Métropolitain a décidé, en application 
des articles L.103-2 et suivants du Code de l’Urbanisme, de l’ouverture de la concertation concernant 
le projet de réaménagement de la place de la République et de ses abords immédiats. 

 
La concertation s’est déroulée du 9 janvier au 22 mars 2017. Les objectifs du projet tels que définis 
par la délibération étaient les suivants : 

 
- établir une relation piétonne forte Nord/Sud entre le site du Bourdieu et la Jalle, 
- faciliter les liaisons transversales, 
- simplifier le relief et gommer les ruptures trop importantes, 
- renforcer la dimension végétale, 
- créer les conditions d’un espace public convivial et animé, 
- pérenniser une offre de stationnements, 
- hiérarchiser et organiser la circulation, 
- compléter les franges bâties et les linéaires d’activités, 
- permettre une certaine polyvalence et une multiplicité d’usages (marché, manifestations, 

espaces de rencontre). 
 

Un dossier et un registre destiné à recueillir l’avis du public ont été déposés en mairie de Saint- 
Médard-en-Jalles, au Pôle territorial ouest (Direction du développement et de l’aménagement) de 
Bordeaux Métropole. 
Le même dossier a été mis en ligne sur le site internet de la participation de Bordeaux Métropole 
(http://participation.bordeaux-metropole.fr/  ).

 
Lors de l’ouverture de la concertation, ont été versés au dossier : 

- la délibération d’ouverture de la concertation, 
- une notice explicative définissant les objectifs poursuivis et donnant les grandes lignes du 

projet d’aménagement, 
- une synthèse du diagnostic du site et des intentions de projet. 

 
A la suite de l’avancement des études, le dossier de concertation a par la suite (8 mars 2017) été 
complété de l’étude préliminaire préalablement présentée en réunion publique le 27 février 2017. 

 
L’ensemble de ces éléments a permis d’assurer la bonne information des habitants et du public tout 
au long de l’élaboration du projet. 

 
 

b. La réunion publique du 27 février 2017 
 

La réunion publique de présentation de l’étude préliminaire s’est tenue le lundi 27 février 2017 de 19h 
à 20h30 à l’espace Pierre Mendes France. Elle a rassemblé une centaine de personnes. 
La réunion a été annoncée sur les sites internet de Bordeaux Métropole (site de la participation) et de 
la ville de Saint-Médard-en-Jalles ainsi que sur la page facebook de la commune. 

 
La réunion avait pour objet de présenter et d’échanger sur le projet urbain, les intentions de projet et 
le parti d’aménagement ; ainsi que les effets induits en matière de circulation et de stationnement qui 
avaient fait l’objet de nombreux échanges lors de la précédente réunion publique du 12 décembre 
2016 (organisée en dehors de la procédure de concertation réglementée) de présentation du 
diagnostic et des premières intentions de projet. 

http://participation.bordeaux-metropole.fr/)�


M. le Maire a introduit la réunion par un mot d’explication sur le contexte du projet et son avancement. 
Le maître d’œuvre a poursuivi la présentation par un bref rappel du diagnostic du site et des intentions 
de projet, avant de développer le parti  d’aménagement (composition, perspectives, nivellement, 
usages, végétalisation, mise en lumière) et présenter le projet au stade de l’étude préliminaire. 
Des échanges avec les participants ont suivi la présentation. 

 
A l’issue de la réunion, les études préliminaires ont été versées le 8 mars 2017 aux dossiers de 
concertation et mis à disposition sur le site internet de la participation de Bordeaux Métropole. 

 
c. La clôture de la concertation 

 
La clôture de la concertation a été annoncée par voie de presse dans le journal Sud Ouest et sur le 
site internet de la participation de Bordeaux Métropole. Elle a été fixée au 22 mars 2017. 

 
 

2. Les contributions des participants 
 

a. Les contributions issues des registres métropolitains et communaux 
 

Aucune contribution n’a été portée sur le registre présent dans les locaux du Pôle territorial ouest de 
Bordeaux Métropole. 

 
Le registre présent en mairie a reçu 21 contributions de 19 participants, sur  les  thématiques 
suivantes : 

 
Usages : le maintien du marché sur la place est souhaité par de nombreux contributeurs, comme 
celui des manifestations communales. Sur ce  dernier point,  quelques participants proposent de 
multiplier les événements afin de dynamiser la vie communale. 
Plusieurs contributions font état d’une place qui ne s’anime que le samedi matin à l’occasion du 
marché. Les participants mettent alors en avant l’intérêt d’une piétonisation du parvis nord pour la 
diversification des usages quotidiens et la création de lien social entre les habitants et usagers. 
L’installation de cafés et terrasses associées est citée comme exemple de commerces dont 
l’implantation pourrait être suscitée par le projet. 

 
Equipements : des suggestions ont été formulées d’aménagements et équipements pouvant être 
réalisés (jeux pour enfants, espaces verts, mobilier urbain). La préservation des arbres est souhaitée. 

 
Parvis nord : les contributions montrent des divergences entre les participants sur le devenir du 
parvis ; bien que chacun souhaite qu’il reste le lieu des manifestations d’ampleur de la commune et 
conserve un rôle moteur dans l’animation du centre ville. 
Certains participants mettent en avant la praticité de l’offre de stationnement offerte par le parvis. Pour 
d’autres en revanche la prédominance actuelle des espaces de stationnement et de circulation 
empêche la lecture d’un espace unitaire, relègue en lisière les piétons et les cycles et dégrade la 
qualité de l’espace public. Pour ces derniers, la piétonisation du parvis et son élargissement aux 
façades au-delà des chaussées périphériques, le réaménagement des chaussées au profit des modes 
doux sont identifiés comme des actions allant dans le sens d’une affirmation de la place comme 
espace emblématique et dynamisant du centre ville. 

 
Stationnement : plusieurs contributions portent sur la suppression du stationnement sur le parvis 
Nord de la place, pour exprimer une opposition, proposer la réalisation d’un parking souterrain en 
alternative ou questionner le nombre de places conservées. 
Les contributeurs s’interrogent également sur la politique de stationnement qu’envisage de mettre en 
œuvre la commune dans le périmètre du centre ville élargie afin d’assurer une rotation plus importante 
sur les places et accroître le nombre de visiteurs potentiels. 

 
Circulation : le réaménagement de la place interroge certains sur le schéma de circulation dans le 
centre de la commune. La restructuration de l’avenue Montesquieu au droit de la place de la 
République, et l’objectif de délestage de la circulation de transit sur la rue Dupérier, est questionnée 
quant à la capacité de ce dernier axe à supporter un flux supplémentaire. 



Il est demandé si les études de circulations réalisées dans le cadre des études préliminaires ont pris 
en compte les impacts des différents scénarios d’arrivée du tramway dans le centre ville. 
Certaines contributions portent sur des aspects précis du fonctionnement actuel de la place : 
sécurisation des descentes des bus scolaires desservant le Carré des Jalles par exemple. 

 
Opportunité d’aménagement : plusieurs participants voient dans l’aménagement actuel un 
fonctionnement satisfaisant ou estiment l’ampleur et le coût du projet trop importants. La 
complémentarité de l’équipement avec d’autres espaces publics de la commune - existant (Parc de 
l’Ingénieur) ou en projet (Domaine du Bourdieu) - est source d’avis réservés sur les motivations 
paysagères du réaménagement de la place. 
Des interventions plus modestes sont proposées avec l’objectif de concilier le schéma de circulation et 
les fonctionnalités actuelles avec un paysagement et une sécurisation des cheminements. 
La temporalité de l’aménagement est également questionnée par plusieurs participants qui jugent 
préférable d’avoir une plus grande visibilité sur les projets connexes à la place (Bourdieu, Cassy 
Vigney, tramway, Bus à haut niveau de services (BHNS)) avant de lancer le projet. Spécialement, 
plusieurs avis énoncent les incertitudes pesant sur l’arrivée du tramway (tracé, localisation des 
stations, parking relais) et les incidences possibles sur la place avec le risque de devoir reprendre 
l’aménagement. 

 
Déroulement de la concertation et gouvernance : certains contributeurs expriment le fait que les 
informations concrètes sont arrivées tardivement, nourrissant des inquiétudes auprès des 
commerçants et habitants (stationnement, maintien du marché). 
L’absence du dossier de concertation sur le site internet de la commune est également regrettée. 
Enfin, l’association des habitants est jugée trop superficielle par certains qui souhaiteraient s’exprimer 
sur l’opportunité et l’ampleur du projet. 

 
 

b. Les contributions issues du site internet de la participation de Bordeaux Métropole 
 

De nombreuses contributions ont été portées sur le site internet de la participation de Bordeaux 
Métropole : 92 avis et 111 réactions de 86 participants. 

 
A noter que 3 participants ont rédigé 66 des messages et que 24 contributions sont des doublons 
(même message posté plusieurs fois). A noter également que plusieurs personnes s’expriment au 
nom d’associations ou collectifs : Les Girafes – Diagonales citoyennes, Naturjalles. 

 
Les thématiques abordées sont identiques à celles des observations inscrites sur les registres papier. 

 
Usages : le maintien du marché sur la place est souhaité par de nombreux contributeurs, comme 
celui des manifestations communales. Il est évoqué le possible déploiement du marché vers la place 
François Mitterrand ainsi que l’amélioration de l’accès aux équipements du Carré des Jalles, et 
notamment au cinéma. 

 
Equipements : quelques suggestions ont été formulées d’aménagements et équipements pouvant 
être réalisés (parkings à vélo, jeux pour enfants, mobiliers, fontaine). La végétalisation de la place est 
souhaitée par de nombreux participants. 

 
Parvis Nord : son traitement est source de divergence entre les participants, les uns louant la praticité 
du parking actuel et craignant pour l’accessibilité aux commerces et services, les autres regrettant le 
peu de place accordée aux piétons et l’absence de vie de centre ville. Pour ces derniers, la 
piétonisation du parvis confortera la place comme un lieu de vie et d’animation du centre, à l’image du 
jour du marché (installation de commerces de bouche, café, valorisation du Carré des Jalles). 
Certains contributeurs émettent l’idée d’une expérimentation sur le parvis actuel du Carrée des Jalles, 
d’autres d’un aménagement plus modeste conciliant piétonisation et conservation d’une emprise 
dédiée au stationnement. 

 
Stationnement : l’éloignement et la dispersion de l’offre de stationnement induite par la piétonisation 
du parvis Nord sont invoquées comme sources de désertion du centre ville par les visiteurs et les 
habitants des quartiers périphériques. Des problématiques induites sont également avancées comme 
la difficulté de dépose des élèves à l’école Montaigne et l’incidence de l’éloignement du stationnement 
sur l’accessibilité des personnes handicapées. 



Pour certains participants l’offre actuelle est déjà insuffisante au regard des objectifs de constructions 
de logements dans le centre ville. La desserte par le BHNS et l’arrivée potentielle du tramway 
contribueront pour certains à la diminution des besoins en stationnement. 
Les données liées à la politique de stationnement sont questionnées sur l’augmentation de la rotation 
sur les places et l’influence sur la fréquentation des commerces. 
A noter que les contributions sur cette thématique ont évolué au cours de la concertation, suite à 
l’engagement de la commune de reconstituer le nombre de places dans la première couronne du 
centre ville (250 m - 3 minutes de marche). Les oppositions se sont alors manifestées sur la non 
praticité de l’éclatement des parkings, le risque étant que par facilité les habitants privilégient les 
centres commerciaux aux commerces de proximité. 

 
Circulation : dans une logique plus large de réorganisation de la circulation dans le centre ville de la 
commune, certains participants émettent des réserves sur la capacité de la rue Dupérier à accueillir la 
circulation délestée de la rue Montesquieu. 

 
Opportunité d’aménagement : le fonctionnement actuel de la place est jugé globalement satisfaisant 
par certains participants qui mettent en avant la praticité du parking dans une logique utilitariste. Pour 
d’autres l’aménagement de la place de la République interviendra en doublon de certains espaces 
publics déjà présents sur la commune (Parc du Bourdieu, Parc de l’Ingénieur). 
Plusieurs participants s’interrogent sur la temporalité du projet, le réaménagement de la place étant 
pour eux conditionné par le résultat des études et concertation sur le tram ainsi que par la 
réorganisation du stationnement. 

 
Déroulement de la concertation et gouvernance : l’association des habitants est jugée trop 
superficielle par certains qui souhaiteraient s’exprimer sur l’opportunité et l’ampleur du projet. 

 
 

c. Les  contributions  issues  de  la  réunion  publique  de  présentation  des  études 
préliminaires du 22 février 2017 

 
Plusieurs interventions des participants de la réunion publique recoupent les contributions déposées 
sur les registres : 

- quels impacts du projet sur l’offre de stationnement en centre ville ? avec des interrogations 
spécifiques sur les conflits entre stationnement riverain et stationnement des employés, la 
possibilité de réaliser un parking souterrain, le fonctionnement des groupes scolaires à 
proximité qui sature le parking de la place lors de la dépose et de la récupération des enfants 

- quelle organisation du stationnement avec l’arrivée du tramway ? 
- quelle politique de réglementation du stationnement à l’issue du projet ? 
- opportunité de la temporalité de l’aménagement au regard des incertitudes sur les projets 

connexes de la place (Bourdieu, Cassy Vigney, tramway, BHNS) ? 
- quels contours de la concertation et possibilités pour les participants d’amender le projet sur 

le plan de circulation, le nombre de stationnement et le coût du projet ? 
 

D’autres interventions ont porté sur : 
- le coût de l’aménagement et ses répercussions possibles sur la fiscalité locale, 
- les équipements de la place ? prise en compte du vélo, installation du monument aux morts, 
- l’indemnisation possible des commerçants pendant les travaux. 

 
 

d. Les réponses apportées aux contributions écrites et orales, et la prise en compte des 
observations dans la conception du projet 

 
Sur la question du stationnement : l’élaboration des études préliminaires s’est accompagnée d’un 
diagnostic sur les questions de mobilité et de stationnement (rayon de 200 m autour de la place - 3 à 
4 minutes de marche). 
Ce diagnostic a permis de recenser une offre de 575 places avec un taux de rotation moyen de 3.4 
véhicules par places, soit un potentiel de 1975 visiteurs. La piétonisation du parvis Nord va 
s’accompagner d’une diminution de l’offre de stationnement ( - 79 places). Le projet prévoit la 
suppression d’autres places sur la voie latérale Ouest ( - 27 places). 



A l’issue des réunions publiques et des contributions portées sur les registres de concertation, la 
commune de Saint-Médard-en-Jalles s’est engagée à compenser le nombre de places supprimées 
dans l’emprise du projet de réaménagement de la place ou sur les axes à proximité. 

 
Au-delà du nombre de places, c’est également la politique de stationnement qui est interrogée par le 
projet. Le diagnostic a en effet mis en évidence une rotation peu importante sur les parkings (y 
compris réglementés), et des réserves de capacités à toute heure sur les parkings périphériques 
(Dupérier notamment). L’évolution des modalités de stationnement - en reportant sur les parkings 
périphériques le stationnement de longue durée et en élargissant la zone de réglementation à certains 
parkings de l’hyper centre (République Sud, Vergers) - permettra d’augmenter la fréquentation et donc 
le nombre de visiteurs/jours. 

 
La composition du projet en lui-même a tenu compte de ces objectifs en positionnant un maximum de 
stationnement le long des chaussées de circulation courante et au droit des commerces mais aussi en 
reconfigurant le parking Nord pour augmenter sa capacité. 

 
Au stade des études préliminaires, le nombre de places dans le centre ville élargi était porté à 555 
(soit une diminution de 20 places par rapport à l’existant). Avec une hypothèse de rotation de 4.3 
véhicules par place, le nombre de visiteurs était porté de 1975 à 2386. 

 
Au final, les intentions du projet sont donc doubles sur la question du stationnement : 

- maintenir la capacité actuelle de stationnement dans un périmètre resserré en nombre de 
places, 

- optimiser  les  modalités  de  réglementation  pour  augmenter  significativement  la  capacité 
actuelle de stationnement en termes d’usagers/jour. 

 
Sur le schéma de circulation : la circulation actuelle s’organise sur tous les pourtours du parvis 
central, lui-même coupé par le prolongement de la rue F. Mitterrand qui connecte les deux barreaux 
latéraux Est et Ouest et dessert le parking central. 

 
L’intervention du projet se fait à minima sur le schéma de circulation, pour conserver la desserte 
actuelle du centre ville. Seuls deux barreaux routiers sont supprimés à la circulation courante : celui 
reliant l’avenue Montesquieu à la rue F. Mitterrand et le barreau central. 
Les sens de circulation sont conservés sur toutes les voies latérales. 

 
En revanche, le projet propose de simplifier et de hiérarchiser les fonctionnalités de desserte viaire en 
limitant les emprises et en adaptant les réglementations : gabarits de chaussées repris en fonction du 
statut des voies et des fonctions qu’elles supportent, reconfiguration du carrefour Montaigne / 
Montesquieu / Boëtie. 
L’objectif est de renforcer l’attractivité et la fréquentation en favorisant le développement des autres 
modes (piétons, vélos, transport en commun …) et un apaisement général de l’ensemble des 
espaces, circulés, partagés et piétons. 

 
Sur l’interaction avec les projets d’infrastructures de transports en commun : les études de la 
place et du BHNS sont menées en parallèle. La poursuite des études se fera donc en concertation 
avec les équipes en charge de la réalisation du BHNS afin que les aménagements proposés 
répondent aux prescriptions techniques nécessaires au passage des bus (chaussées, quais …). 
S’agissant de l’extension éventuelle du tramway, la concertation étant en cours et proposant plusieurs 
alternatives de tracés, le projet intervient volontairement à minima au Sud du Carré des Jalles afin de 
faciliter à terme l’articulation de la réalisation des deux projets. La poursuite des études se fera, le cas 
échéant, en concertation avec les équipes du tramway afin d’accorder les projets. 

 
Sur les usages et équipements : la poursuite des études permettra de définir plus précisément les 
équipements pouvant être réalisés sur la place. Les propositions d’installation de parkings à vélo, jeux 
pour enfants, mobiliers, fontaine d’eau cités par les participants sont intégrées dans les études 
préliminaires. De même pour la végétalisation de la place qui est souhaitée par de nombreux 
participants. 
S’agissant des usages, la préservation du marché et des grandes manifestations publiques fait partie 
des intentions du projet. 



Sur l’indemnisation des commerçants en phase travaux : le projet rentre dans le champ 
d’application du mécanisme de la Commission d’Indemnisation Amiable portée par Bordeaux 
Métropole. Une information spécifique sera assurée auprès des commerçants sur cette question. 

 
 

Au-delà de la conception du projet, les contributions des participants auront aussi vocation à orienter 
les modalités de réalisation du projet (études et travaux). 
Ainsi, les nombreux avis sur la question du stationnement et de l’accessibilité aux commerces et 
services devront  conduire  à  poursuivre  la  recherche  de  stationnement  complémentaire  dans 
un périmètre resserré autour de la place. La mise en œuvre des travaux devra par ailleurs s’opérer 
dans l’objectif de préserver une capacité maximum de stationnement aux différentes phases de 
réalisation du projet. 
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